
LeCHO

An10d mot tora

M.H. Langevin, appuyé par M.
J..A. Cadotte, donne avis qu'il pro.
posera pour être voté le dimanche,
22 janvier prochain en dehors de St-
Hyacinthe et le dimanche suivant,
29 janvier, à St-Hyacinthe.

Que l'article suivant soit ajouté à
l'article 26o des Règlements sous
le numéro 26oj.ý : La lemme,
les enfants ou héritiers d'un mem-
ttc qui aura été endetté envers
la Société durant au moins un
an n'au!ont pas droit non plus
au bénéfice ci-dessus, advenant le
décès de tel membre, avant l'expira-
tion, après avoir payé, d'un temps
égal à celui durant lequel il a été en-
detté. Cependant, comme pour le
bénéfice en maladie, tout membre,
quelque soit sois âge, endetté depuis
uine année ou plus y aura droit aus
sitôt après avoir payé tous ses arré-
rages plus dix pour cent s'il se con-
forme aux autres dispositions de
l'article 258 des Règlements.

M. J. A. Cadotte, secondé paýr M.
H. Lant-evin, donne avis qu'il pro-
po5sr., pour être voté le dimanche,
22 janvier peochain en dehors de St-
Hyacinthe et le dimanche suivant,
2(9 janvier à St-Hyacinthe, l'adop-
tion de l'article suivant sous le nu-
méro 584 à la suite du numéro 58
de la Constitution " i En aucun
temps, après examen et sur certifi-
cat signé par trois médecins de son
choix constatant l'incurabilité de la
maladie ou l'incapacité perpétuelle,
de la part d'un membre, de vaquer à
tQlitç occupation, le Comité de Ré-
ile Centrdi pourra, pàr un arrange-
ment à l'amiable avec tel membre,
racheter pour une sommne fixe et dé-
termnéee n'excédant pas celle à la-
quelle il aurait droit advenant sq.-,
décès au moment de cçt nrrangement,
son droit à tout secours futur pour
incapacité ou à cause de mort. Pour
les fins d'un arrangement dans ces
conditions le Comité de Régie centrai
est autorisé. à collecter,sous les mémes
peines que pour le paienient des con-
tributions miesuelles et au décès,
par répartition comme autrement dé-
terminée en l'article 239, ce que né-
cessaire -au rachat, et à décharger le
rac»Mh de toute obligation u'téricure
envers la Société. "

M. Jos. Marsan, secondé par J. H.
Blanchard, donnec avis qu'il propo-
sera, pour être voté le dimanche, 22
janvier prochain en dehors de St-
Hyacinthe et le dimanche suivant,29
janvier à St-Hyacinthe :

Considérant que, aux termes de
l'article 6 1 des Règlements, ilaucune
dépense extraordinaire d'administ:a-
tion ou autre déboursé non prévu "
par les dits Règlements ne peut
être fait ni autorisé à moins qu'il ne
soit paré.à telle dépense ou débour.
.;é*par une cotisation spéciale;

Considérant que, en vertu de la
loi incorporai:, i'Unic n St-Joseph dt
St-Hyacinthe, il est loisible au Co.
Mité de Régie Centrai de répartis
telle dépense extraordinaire ou autrc
déboun-soit généralement soit sui
certains membres seulement, sui.
vant que l'ensemble ou qu'une partic
selcecnt des membres sont inté.
resse.s- et à cotiser tels iîitéress&c
pour it paiement de tel dépense ex.
traordinaire ou débounsé non prévu ;

mais, que cette disposition de la loi
précitée s'appliquie plus particuliè-
rement auxc dépenses extraordinai.
ires ou déboursés d'urgence pour
bonne administration immédiate tels
que ceux et celles perim:Fs Var les
articles 37, 38 et autres de la Cons-
titv. ion ou des Règlements ; qu'une
cotisation spéciale de 50 centins par
année a été, le Io avril dernier, con-
formément imposée pour parer à
certaines dépenses aussi spéciales et
déterminées par le règlement impo-
sant telie cotisation -dépenses qui
peuvent être aujourd'hui retranchées
ou modifiées et qu'il importe di- dé-
terminer mieux et autrement quels
seront, à l'avenir, les dépenses extra-
ordinaires ou autres déboursés per-
mis et imputables à la cotisation spé-
ciale susdite de 50 centiiis par atnûi.

Considérant que le paiement, 1 0
pour la distribution chaoue semaine
comme aujourd'hui, d'un journal offi-
Ciel ; 2 0 pour l'indemnité <ou partie
d'icelle) au Secrétaire-Trésorier géné-
ral ; 3 O pour les frais de déplacement
occasionnés par la venue,à St-Hyacin-
the deux fois par année, de délégués
des Succursaes-le tout dans les
conditions indiquées ci-dessous-se-
rait un emploi pius judicieux et
mieux approprié aux besoins actuels
et futurs de la dite cotisation spéciale
de 5o centins.

Considérant que l'emploi susdit
est devenru opportun, nécess;ire et
même urgent, il soit césolu.

Que le susdit règlement adopté le
Io avril 1892 soit amendé en en re-
tranchant tous les mots après les sui-j
vants , : "Unç fgrnme dC p~ çentins
par année, payable par 25 centins ai
commencement de chaque semestre,
est imposée à et sera due par tous
et Çitacun des membres de l'Union
ISt-J oseph sous les peines ordinaires
et comme susdit " et en y ajoutant
les dispositions ci-dessous:

Le produit total de cette cotisa-
tion. aussitôt que collectée en avril
et en octobre sera, par le Comité de
Régie Central, employé dans la pro-
portion suivante:

, c Ilsera payé aux éditeurs du
journal Il'cho--le dit journal etant
le journal officiel de la Société aux
termes de l'article 147 des Règle-
inents, choisi et contrôlé comme tel
parlîe Comité Central en vertu de
l'article 148 des dits Règlements-
pour l'expédition, par le-s dits édi-
teurs, chaque scrmaine, à tous les
membres en dehors de St-Hyacini-
the et à ceux des mrembres résidant
en la cité de St-Hyacinthe qui le
,iésireront,du dit journal d'après son
prix coûtant.

2 0 Une somme d'au moins $100.
oo sera affectée au paiement d'au-
tant pour indemnité au Secrétaire-
'?résorier-général-la partie de telle
indemnité à être prise dans la caisse
commune ne devant pas dépasser, à
l'avenir, la so.nnîe de $roo.oo.

3 0 La Balance servira a payer
les frais de voyage seulement, deux
fois par année, à jours fixés par le
Comité de Régie Central, d'un délé-
gué par chaque succursale composéc

*d'au moins; 25 membres et de deu3c
délégués par chaque succursale com-
prenant au moins S0 membres cl
plus. Pour tous frais de voyage dc
tels délégués, il sera payé à chacur

*d'eux la somme de 1o centmns pai

mille de distance entre l'endroit de
la Succursale qui l'aura délégué
et la cité de St-Hyacinthe, sine
fois payée et sans di-oit pour re-
tourner. Les droits et devoirs des
délégués, soit avant leur convocation,
soit durant i'asseniblée tenue en
vertu d'ielhle convocation, soit après,
seront ceux qui pourront leur être
assignéi ou dévolus, soit par la Suc-
cursale qui les aura délégué, soit par
telle assemblée, soit pdr le Comité
de Régie Central en vertu de leurs
pouvoirs respectifs.

4 0 Le réidu, s'il en est un, ser-
vira au paiement des autres dépenses
ex traordinaires qui pourront devenir
nécessaires.

AVIS
L'assemblée régulière mensuelle

de janvier, pour les membres rési-
dan.t en la cité ou paroisse de St-
Hyacinthe, sera tenu dimanche, le
29 janvier courant, aux lieu et heure
ordinaires.

Par ordre,
J. A. CÂDOTTE, S.-Trés.

FETE A ST HYACINTHE

Le neuf courant eut lic'j au mona-s-
têre du Précieux Sang, de Saint.
Hyacinthe, une fête qui restera ýn
dts plus précieux f ouvenirs de cette
ccmmunauté. Ce jour-là Mgr Mo
reau célébra la mc5se e ins leur cha-
pelle, ornée pour l'occasion de ses
.hisu rjcli;-S parures.

Après la messe, Sa Grandeu.r, ac
compagnée de quelques prêtres dle la
ville, Se rendit à la salle de la c' m-
munauté, c ù au grand bonheur des
rtiigic use' ,urent lues les lctttreap0s.
tolique', cirnférant le titre honorable
et si imfeortant de supérie ire généralte
de l'In!stitut du Précieu.x Sas g, à la
Très Honorée Mère Fondatrice,Soeaî

1Caiherine Aurélir. Faire ýoi é!oge
ici strait supeifi i. Monscigi e-ir beilsit
ersuite la nicuvelle digi ntre et sa
f im le dévo-é. Un chant trèi ap
ptoprîr, dars une poésie des lieICx
re ssie', donna un charme tout par-
t cul Cr à la fête.

Ds remerciemetnts bien sincères
f tirent adressés à Mor'se gnieus pour

tir faveur si insignîe, demandée et
obtenue dii Siii.ot Père, par l'entre-
mî'.e de Sa Grandeur.

L'occ .sion était favorable pour la
rem.ercier de tant d'autres marques
de bienveîilance et d'un intcrêt et
Jévou«!ment constants envers le P.S,
aussi fut-tîle saisie avec ewpre-sse
ment. Dusant sa journée, 'a Révde
Mère Généraie reçut les féllicitation!
de plusieurs personnes de dî5 tinction
et de divers monastères de l'instit4at:
au nombre de sept.

Ut, nouvel essor et un garant dc
-tabrité sont par là donnés à cettc

* euvre !si bel.e, puis une marche uni.
forme est assurée à l'Inst7it.tt, appele
qu'il #-st par la Providence, à opércî

*un SI grand bien.
e~ zoir. il y eut b.inédictiofl solen.
neie u TèsSaint Sacrement e

actions de giâces. Puis, la commu.
nautc, dans une union intime el
joyeuse des coeurs, rendit un koîn

istage de iivc gratitude au Sain
r père pour une Iclle faveur ;accordéd

à leur dign~e mère f »idatrlce. L'hyai-
ne à Léon XIII ..'eit admirable-
nment les sentiments de toutes ces
âmes de choïl.

Sa Sainteté était repré-4entée. de
grandeur In;tturelte. bén1isant cette
famile. pieuse, vouée au cttte d'Ado
ration du Précieux Sa' g-te prix du
"alut du genre humain.

L'honneur que reçut en ce jour le
Précieux Sang de St. Hyacinthe en
particulier, rejaillit en dchors des
murs béitds de ce monastère

UN< AMI DE LA COMMUSAUTI.

Boz ir à St llyacitihe-L'orgauisatiom
du Bozar à ft Htyacinthe se poursuit au-
tiveinent.

La Société Philharmenîite-Lt 1'T
courant ont ou liou es élections anouelles
do la société Philharmonique aveat le ré-

éu t suivant : Préeidoni, Ev. Berthian-
mO, rédlu; vîee.pr6uidoct, JOs.Noel, ré-
élu; seorétaire, 0. Luisier, réélu; tréso-
rier, Ensile Robert; bibi o h6cairo, Th'o.
Monotto, réélu; diroctxeurs, L.. A. Iiipier-
re et J. A, Gliertînrdêlus. Président ha-
noTaire, L. A. Guertin.

Les fioaoci do la société sont cri bon
état, et montrent u bon surfflus, en égard
aux d4pctista extrisordliîaire t coo3riie

our atume' eG instruments, plus doe

Des remecements ont été votés aur
officiers sortant de charge, aux. amis dotla
eouîé6 et à la presse, pour services rendua.
tiorant l'aunée. Le Tar.or-Major â;
ég&*ement ri9u une largo part de recoa-
naiassLroa tOur Ica ser~vices signalés q51'd.
rend ù ce corps.

Nous espérons pour la socidt6 Ph thar-
manique de plus gran ds succès encore pour*
t'aon6a qui ocninhtor nous leur auggire-
rions volontiers degjoua oonvier plus sent-
vent à de chstrmantes toir4es pour donner
au pub",o l'ocoasion de lui témoigner bou.
tza res a.ywpatliiet.

,Nos f~ilcittuj,,ns-<ij>rme ci pourra le
vair m. A. B undio,ploisbier de cette vi.le,
a obtenu te ootitaL pour chaniffago du
nouveau barcsu de poste.

Net ft.1îuatious à M1. Blondin.

Chambre dc Commerce-l y a out Mar-
di soir, une I.ýhenbito dcc marohands, in-
dustricis, tic , d3iîrant former une, hm
bro de commet ce en 0acite ivillù.

Paus de 40 pereon t.eà s'étaient rendues.
0e proc6dsa t 'élction d'un serétaire et
'm. Emîlicoà 0siiuy, pharmsaciens fut choisi
k.our a emplir Citt charge.

J>ersonnd-M E mile castel) s c-étsire
de V,écoln d trititerie, cal, parti mardi aoir
pour Québto, afin de voir à l'organisation
du 1cr wisgtés ces cul.lvzleura dans la
Provîn. M~ Caetel -astea à Québso
jus.1t'à la fia du congrès qui sers clos le
26 du courant.

Ceux qui auronut besoin de lui écrire
pour.ont lui adresser leurst lettret; aux
esit do Md. $agra, ddpartemen. do l'A-
gricrilture, Québ:c.

Ris visitoe-M. Benoit chef de la Bri-
gadeo du feu do Moutréal ut on cent ville
dit: son fière lo Chtf de Polio3 de Si-
Hyacinthe.

E<coZe de laitri-Il y là ou mardi soi4
à l'éooe une rébn;on dtes éves. M.
Otatl en profits eour adresser quelques
conseils relatifs & 1 Orpsun*5tioQ dsnol
veaux t-od.oitc et au devoir des inspea-

-I y a à l'heure actuelle,40 tilies qui
t suivent loemrnt théoriques et ptatiquos

.de l'colc.


